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COMITÉ DES PÊCHES CONTINENTALES ET  
D’AQUACULTURE POUR L’AFRIQUE  

Quinzième Session 

Lusaka, Zambie, 9-11 décembre 2008 

ACTIVITES INTERSESIONNELLES - PECHES DE CAPTURE  

Historique 

1. En 2006, la quatorzième session du CPCAA a proposé d’importants thèmes à débattre à 
sa quinzième session. Le Comité a accordé priorité aux thèmes suivants pour qu’ils soient traités 
dans les travaux intersessions et présentés lors de la 15ème session:  

• Contribution des pêches continentales et de l’aquaculture à la sécurité alimentaire, à la 
réduction de la pauvreté et à la croissance économique en Afrique. 

• Approche systémique aux pêches continentales et à l’aquaculture y compris la gestion 
améliorée des petits plans d’eau. 

• Le rôle des secteurs public et privé dans les pêches continentales et dans l’aquaculture et 
la promotion de partenariats entre les deux secteurs. 

• Innovation aquacole: options pour les intrants, la distribution, la commercialisation et les 
systèmes de production. 

• Le CPCAA comme partenaire actif avec l'UA/NEPAD et les fonctions des organes 
régionaux pour répondre aux nouvelles demandes. 

Il a été alors prévu que les pays membres planifient leurs activités autour de ces thèmes. 

 

Tendances générales observées 

2. Un examen synoptique des rapports des bureaux sous régionaux de la FAO catégorise les 
pays membres dans les phases de mise en œuvre suivantes; 

a) Ceux qui sont toujours au stade des réformes législatives par rapport à la pêche 
continentale. Il s’agit des cas au niveau desquels  le secteur public joue le rôle de 
facilitateur pour un démarrage effectif de certains projets. 

b) Ceux qui ont des propositions de projets qui attendent d’être approuvées et financées. Ils 
indiquent différents niveaux de collaboration entre les secteurs public et privé dans la 
gestion des pêches continentales 



CIFAA/XV/2008/Inf.4 

 

2 

c) Les rapports des séminaires et des sessions de formation reflètent l’action de 
renforcement des capacités des états en vue d’améliorer les savoir-faire en matière de 
gestion des cours d’eau. 

3. Toutefois la plupart des projets cités par les rapports sont toujours à l’état de propositions 
de projet et attendant d’être approuvées. La recherche de fonds auprès des organisations 
donatrices doit être encouragée vu qu’il serait impossible de mettre en œuvre plusieurs activités 
proposées sans assistance financière externe. 

4. La question de la gestion "écologique" des pêches continentales a été résolue au cours des 
dernières années par certaines nations dans leur programme d’activités. Par exemple, une étude a 
été menée sur la côte et sur le Lac Victoria sur “les impacts sociaux, économiques et 
environnementaux de la pêche la senne de plage au Kenya”.  

5. D’autres pays ont formulé divers documents politiques dont des propositions visant des 
améliorations pour le développement durable de la pêche artisanale, des plans pour le 
développement et la gestion des pêches continentales, des politiques de pêche avec des 
propositions de projet en aide aux communautés de pêche vulnérables ainsi que des documents 
d’appui pour la mise en place de systèmes de cogestion. 

6. La mise en place d’infrastructures comme les marchés halieutiques, les centres 
d’approvisionnement et de distribution a été signalée par certains pays. 

7. Le Programme des moyens d’existence durables dans la pêche (PMEDP)de la FAO/RU 
(DFID) a développé des projets institutionnels, communautaires et des projets pilotes dans 
certains pays d’Afrique Centrale et de l’Ouest visant à améliorer les moyens d’existence des 
communautés de pêche artisanale y compris les communautés de pêche continentale de 2000-
2007. Les actions du PMEDP se sont portées sur l’amélioration des politiques, le renforcement 
des capacités des parties prenantes, l’équilibre des genres, la diversification des moyens 
d’existence et la prévalence du VIH/SIDA au sein des communautés de pêche.   

8. Des rapports d’activités beaucoup plus détaillés en appui aux pêches de capture 
artisanales dans les pays individuels et dans lesquels la FAO est impliquée sont ci-dessous 
résumés : 

 

Afrique de l’Est  

Burundi 

Le rapport annuel 2006-2007 a mentionné deux projets: 
• Intégration des secteurs des forêts, de la pêche et de l’élevage dans le Programme du 

NEPAD pour le développement total de l’agriculture en Afrique (CAADP) - FAO/Italie. 
• Projet formulé pour une assistance technique en matière de pêche pour un aménagement 

intégré du Lac Tanganyika -  financement FAO, PNUD/GEF, UICN, BAD, COMESA et 
FINNIDA 

Djibouti 

Malgré l’existence de quelques lacs et fleuves au Djibouti, il n’existe pas de données sur la pêche 
continentale.   

Ethiopie 

Une note de concept de projet sur “Etude des choix de développement sur la pêche fluviale” a été 
initiée par ce pays.   
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Kenya 

En plus de l’étude déjà indiquée, un atelier de formation a été organisé au profit des Unités de 
gestion des plages (UGP) concernant les côtes impliquées dans la cogestion des pêches. Cette 
activité a été initiée par FIEP et SFE a octroyé les fonds pour permettre aux membres UGP du Lac 
Victoria d’y participer. SFE financera une visite d’échange des membres UGP au Lac Victoria 
ainsi qu’une formation de suivi. 

Rwanda 

A la suite d’une mission des pêches SFE en octobre 2007,  une équipe du Centre d’investissement 
de la FAO s’est rendue au  Rwanda  pour concevoir un projet et une note de concept pour le 
développement des pêches continentales: 

• Projet d’appui aux pêcheries et à la biodiversité du Lac Kivu (PAAGEP) 
• Note sur la réhabilitation et la gestion des lacs transfrontaliers de Cyohaha et Rweru. 

La mission du TCI a aussi rencontré les agences donatrices, mais jusqu’ici aucun bailleur n’a été 
identifié. 

SFE a également reçu une demande de MUGARA, une entreprise privée, qui a été désignée par le 
gouvernement pour se charger du développement de la pêche dans le Lac Kivu. Cette initiative est 
un suivi à un projet FAO/PNUD sur la pêche à Kibuye depuis les années 80. Il a été demandé à la 
société d’inviter le gouvernement à envoyer officiellement la proposition à la FAO.  

Somali 

Quelques projets d’urgence ont été initiés avec des composantes sur la pêche riveraine dont: 

OSRO/SOM/704/NOR “Appui aux moyens d’existence ruraux dans la vallée de  Shabeelle”. Le 
projet a pris fin en juillet  2008. Le projet a offert des engins de pêche et des  formations  aux 
associations de pêcheurs le long du fleuve Shabeelle.  

Soudan 

SFE a initié le développement de 2 projets UTF pour le développement de l’aquaculture et de la 
pêche continentale au Sud et au Nord du Soudan à travers une mission d’identification. Les 
propositions de projet font présentement l’objet d’une révision par FAOSD et le Siège des unités 
techniques. Les propositions de projet finales seront bientôt présentées par le chef de mission. 
TCES travaille actuellement au développement des pêcheries au Soudan.   

Ouganda 

L’Ouganda a récemment introduit une requête pour un projet TCP: 
• Appui au développement de la pêche du Mukene (Rastrineobola argenta) en Ouganda 

De plus, le Ministre d’Etat chargé de la pêche a adressé une requête au Siège de la FAO pour : 
• Une assistance technique pour  la création d’un Cadre Régional de  Biosécurité aquatique 

pour l’Afrique. 

 

Afrique Centrale  

Il n’y a eu aucune activité de la FAO sur la pêche continentale en Afrique Centrale depuis la tenue 
de la dernière session du CPCAA.  

Le SFC est actuellement en train d’aider la Commission internationale pour la gestion des 
ressources du basin Congo et de ses affluents l’Oubangui et le Sangha (CICOS) dans la 
formulation et l’adoption  d’un Programme d’action stratégique pour la gestion durable des 
ressources halieutiques et la sécurité alimentaire. Cette institution intergouvernementale est basée 
à Kinshasa, RDC. Les pays membres sont: le Congo, la RDC, le Cameroun, la RCA et l’Angola. 
Le rapport du consultant vise également à servir de base aux futurs travaux de la FAO sur la 
pêche continentale dans la sous région. 
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En Septembre 2008, le programme intitulé "Appui à l’élaboration d’une stratégie pour le 
développement durable des pêches et de l’aquaculture au  Congo" du TCP/PRC/3201 a 
éventuellement été approuvé pour une période allant de septembre 2008 à décembre 2009 et 
inclura la pêche continentale.  

 

Afrique de l’Ouest  

Bénin   
• Evaluation/estimation et proposition d’amélioration pour le développement durable des 

pêches continentales (FAO/TCP/SFW, 2007); 
• Programme d’action pour le développement participatif de la pêche artisanale (marine et 

artisanale) (financement PADPPA, ADF/IFAD depuis 2006). 

Burkina Faso 
• Création d’un centre d’approvisionnement et de distribution des produits des pêches 

(CADIPP) pour (i) réduire les pertes post captures, (ii) améliorer la qualité des produits; 
et (iii) garantir une distribution adéquate des produits halieutiques. Financement de 
Taiwan (Province de la Chine) 2000-2008. 

 Côte d’Ivoire 
• Formulation de plans sur la pêche et l’aquaculture. Il fait suite à la demande du Ministère 

de la production animale et des ressources halieutiques indiquant que SFW contribue à la 
préparation de ce plan dont les objectifs stratégiques sont la gestion durable des pêches et 
l’optimisation du profit des pêches. Parmi les actions identifiées, certaines sont 
directement orientées en faveur de la pêche continentale en vue d’accroître la production 
de la pêche continentale. 

 Gambie 
• Mise en œuvre depuis 2003 de  plusieurs composants d’un vaste projet de développement 

des pêches liés à la pêche artisanale avec la construction d’un marché halieutique et d’un 
plan de crédit pour le développement des pêches financé par la BAD. 

Ghana 
• Formulation d’une nouvelle politique de pêche avec des propositions de projets portant 

sur la promotion de la pêche continentale, assistance aux communautés de pêche 
vulnérables et assistance à la transformation du poisson. (FAO/TCP/ SFW/RAFT). 

Guinée Bissau 
• Préparation d’un Plan d’action pour le développement de la pêche artisanale en Guinée 

Bissau. Des actions directes à mener dans le cadre de la pêche continentale ont été 
programmées, notamment dans le domaine de la transformation du poisson. 
(TCP/GBS/3101- 2007). 

• Dans le cadre du SPFS, un composant relatif à la pêche continentale a été identifié avec le 
soutien de SFW à travers une assistance technique sur la formulation de projets 
spécifiques. 

Guinée:  

 Préparation d’un document de politique sur le développement des pêches et de 
l’aquaculture en Guinée dont le but est d’identifier les contraintes/opportunités et d’entreprendre 
des réformes politiques nécessaires en matière d’investissements privés et publics pour soutenir la 
croissance du secteur conformément aux directives du PRSP2. 
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Mali: 
• Développement de projet par rapport aux ressources aquatiques du Lac Sélingue avec une 

concentration sur le développement des infrastructures de pêche (PDRHSL, 2001 – 
2007); 

• Projet de développement de la pêche continentale dans la région centrale du Delta du 
Niger. C’est un projet de développement d’infrastructures (2004 -2010); 

• Projet de valorisation de la pêche de capture artisanale au Mali (2004-2009). 

 Niger: 
• Projet visant à renverser la tendance à la dégradation du sol et de l’eau dans le basin du 

Niger et renforcer la productivité dans ce bassin aussi bien qu’accroître le revenue des 
pêches (financement de GEF à travers l’Autorité du bassin du Niger – ABN en cours). 

Togo:  
• Identification de projets en faveur de la pêche artisanale et de l’aquaculture (Budget SFW 

2008); 
• TeleFood 2006: Appui au développement de trois communautés de pêche du Lac 

Nangbeto. 

Programmes sous régionaux: 
• Les activités de FishCode-STF en Afrique de l’Ouest signalées en 2007 avec la 

collaboration de la Commission régionale des pêches (CRP) pour le Centre Ouest du 
Golfe de Guinée, à savoir un inventaire des systèmes de collecte des données 
halieutiques, et l’appui aux activités destinées à l’amélioration de la collecte des données 
de la pêche artisanale au Ghana, au Bénin, au Togo, en Côte d’Ivoire, au Nigeria et au 
Liberia.  

• UEMOA 
o Appui à la mise en place des systèmes de cogestion dont le but est d’améliorer 

l’exploitation des ressources halieutiques dans le contexte d’une pêche 
responsable au Bénin, au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire, en Guinée Bissau, au 
Mali, au Niger, au Sénégal et au Togo.   

o Identification de l’impact des barrages hydroélectriques et de la gestion agricole 
dans certains pays de l’UEMOA sur les ressources halieutiques et les activités de 
pêche: Burkina Faso, Bénin, Côte d’Ivoire, Mali, Niger, Sénégal, Togo.  

 

Activités régionales 

9. En raison notamment des contraintes au niveau des termes de financement et des 
ressources humaines, la FAO n’a pu entreprendre que des activités de faible niveau dans le 
domaine de la pêche continentale en Afrique pour plusieurs années, l’empêchant ainsi de 
satisfaire aux demandes faites au CPCAA. 

10. Le département des pêches et d’aquaculture de la FAO a récemment développé un 
Programme et une stratégie de pêche et d’aquaculture pour l’Afrique dont des projets fondés sur 
des priorités qui ont été identifiées à une réunion des parties prenantes tenue à Accra avec des 
délégués venus de toutes les régions du continent africain. La Stratégie et le programme ont été 
soumis le 15 septembre 2008 à l’ASDI pour un financement probable. Deux éléments du 
programme traitent particulièrement de la pêche continentale (Cogestion dans le Bassin du Niger 
et  l’approche écosystémique dans le Lac Tchad). Deux autres éléments traitent des questions 
transversales y compris celles liées à la pêche continentale: (i) réduction des pertes après récoltes 
et revalorisation du travail des ouvriers du secteur de la pêche artisanale en Afrique de l’Ouest; et 
(ii) amélioration des politiques de pêche nationales à travers l’intégration des questions de genre 
et de santé dans l’aménagement du bassin du Lac Tchad et de la région centrale du Golfe de 
Guinée.   
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11.  Le Sous-comité du CPCAA pour le Lac Tangayika s’est réuni en 2006 (la 11ème Session 
du Sous-comité s'est tenue en République Démocratique du Congo). L’Autorité du lac 
Tanganyika sera  chargée des activités de coordination des pêches dans  ce lac. Il existe plus de 
détails sur le déplacement des responsabilités du Sous comité vers l’Autorité au point 8 de 
l’Agenda : Abolition du Sous-comité du CPCAA pour le Lac Tanganyika. 

 

Conclusions et Recommandations 

12. Le Secrétariat et les pays concernés sont responsables du suivi des décisions de la session; 
et à la prochaine session, le Secrétariat présentera un rapport sur les activités qui ont été initiées 
pendant la période intersession en réponse aux  recommandations. Toutefois les activités 
rapportées/signalées pendant la période couverte par le rapport sont vagues et imprécises par 
rapport à leurs contenus. La plupart porte sur des politiques qui ont pour cible la sécurité 
alimentaire. Peu d’accent a été mis sur les autres thèmes identifiés comme prioritaires à la 15ème 
Session  du CPCAA, à savoir l’approche systémique, le rôle des secteurs public et privé, et le 
partenariat CPCAA/UA/NEPAD.  

13. Les politiques qui sont à développer et les projets identifiés doivent prendre en compte 
ces autres aspects puisqu’ils constituent en effet une part intégrante du développement d’une 
pêche continentale durable. Cela correspondra également au Plan d’action du NEPAD pour le 
développement des pêches et de l’aquaculture en Afrique qui identifie les points suivants en 
faveur de la pêche continentale: 

• Améliorer la gouvernance des pêches et définir l’accès aux ressources, surtout pour les 
pauvres  

• Améliorer la productivité à travers la gestion post récolte  
• Renforcer la production à travers l’aménagement intégrée des ressources en eau. 
• Soutenir l’aménagement transfrontalier 
• Améliorer l’accès au marché, en particulier pour les petits producteurs, les 

transformateurs et les commerçants  
• Promouvoir le développement des entreprises à travers des institutions et des cadres 

politiques favorables 
• Renforcer l’intégration de la pêche continentale dans les politiques nationales et 

régionales ainsi que les actions sur la sécurité alimentaire 

14. Les projets dont le  financement est envisagé par l’ASDI ont tous pris ces aspects en 
considération. Ces projets ont une forte chance d’être approuvés par les bailleurs. Par conséquent 
les pays du CPCAA ne doivent pas les ignorer.  

 

Recommendations suggéré au comité 

15.  Il est demandé au comité de noter le progrès faits et faire des recommandations qu’il juge 
nécessaires. 
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 Annexe: Acronymes  
BAD:   Banque africaine de développement 

FAD :  Fonds africain de développement  

UA :   Union africaine  

UGP:   Unité de gestion des plages  

CAADP:  Comprehensive Africa Agriculture Development Programme  

CADIPP :  Centre d’approvisionnement et de distribution des produits des pêches   

RCA:   République Centrafricaine  

CICOS :  Commission internationale pour la gestion des ressources du Bassin du fleuve 
Congo, Oubangui et Sangha 

CPCAA:  Comité des pêches continentales et d’aquaculture pour l’Afrique   

COMESA:  Commission Market for Eastern and Southern Africa 

CRP:   Commission Régionale des Pêches 

DFID:   Department of International Development 

RDC:   République Démocratique du Congo 

CEDEAO:  Communauté économique des états de l’Afrique de l’Ouest 

FAO:   Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture 

FIEP:   Development and Planning Service 
FINNIDA: Finnish International Development Agency 

GEF:   Global Environment Facility 
VIH/SIDA:  Virus immunodéficitaire humain/Syndrome immunodéficitaire acquis 

Siège:   Siège 

IDAF:   Fonds International pour le développement agricole 

IUCN:   Union international pour la conservation de la nature 
NBA:   Autorité du Bassin du Niger 

NEPAD:  Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique   

PAAGEP:  Projet d’appui à l’Aménagement et la Gestion des Pêcheries et de la Biodiversité 
du Lac Kivu   

PADPPA :  Programme d’action pour le développement participatif de la pêche artisanale   

PDRHSL :  Projet de Développement des Ressources Halieutiques dans le Lac de Sélingué  

PRSP:   Poverty Reduction Strategy Papers 

SFC:  Subregional Office for Central Africa  

SFE:   Subregional Office for Eastern Africa 

PMEDP:  Programme pour des moyens d’existence durables dans la pêche   

SFW:  Subregional Office for West Africa 

ASDI :   Agence suédoise pour le développement international 

TCES   Special Emergency Programmes Service 
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TCI   The Investment Centre Division  

TCP:   Technical Cooperation Programme 

UEMOA:  Union économique et monétaire ouest africaine  

RU:   Royaume uni 

PNUD:  Programme des Nations Unies pour le Développement 

UTF   Unilateral Trust Fund 

 

 

 

 


